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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÉS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
SECTION FOOTBALL ANIMATION 

 

Réunion du mardi 23 novembre 2021 
Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso – Henri Blanc – Claude Fraysse – Gabriel Jost – Gilbert Malzieu – Guy Rey 
– Sofian Azib – Mohamed Belmaaziz   
Absents excusés : MM Marc Goupil – David Legras - Hicham Akrouh 
 
Le procès-verbal de la réunion du mardi 16 novembre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U6/U8 
INFORMATION CLUB 

Pour donner suite au mail de ST ANDRE SANGONIS, nous engageons une équipe supplémentaire en U8. 

PLATEAUX 
Le contrôle des feuilles d’organisation des plateaux U6 à U9 met en évidence l’absence de responsabilité de 
certains clubs. 
 
La feuille de présence avec les noms/prénoms et numéros de licence permet à un club de justifier que ces 
joueurs sont licenciés et donc assurés en cas d’accident. 
 
Les organisateurs de plateaux ne doivent pas prendre plus d’équipes que prévu (limité à 8 sur un plateau U8/U9 
et 12 sur un plateau U6/U7). Si le club organisateur intègre une ou des équipes en plus, il doit les inscrire sur la 
feuille de plateau. 
 
Il est aussi rappelé que l’organisateur du plateau doit faire un compte rendu quand celui-ci est terminé. Le lien 
pour ce compte rendu se trouve dans le fichier secteur à la suite des plateaux. 
 
Ou Ici 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd3582rzfmRB1xKlNzDWVFRGf8FoiV99qpp_r5PBQjmiYXIJQ/v
iewform?c=0&w=1 
 
Seulement sept comptes rendus de plateaux sont remontés au District depuis le début, sur l’ensemble des 
plateaux U6 à U9.  
 
S’il y a des observations sur le plateau les inscrire au dos de la feuille d’organisation dans observations et dans 
le compte rendu mais pas dans le message lors de l’envoi au District. 
La feuille d’organisation de plateau et de la feuille de présence sont des documents officiels.  
 
Pour vous aider à la l’organisation des plateaux un guide d’accompagnement de l’éducateur U6 à U9 se trouve 
sur le site du district en cliquant sur ce lien 
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-du-football-a-5-u6-a-u9/ 
 
Sinon : Pratiques sportives/Animation/Memos foot A 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd3582rzfmRB1xKlNzDWVFRGf8FoiV99qpp_r5PBQjmiYXIJQ/viewform?c=0&w=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd3582rzfmRB1xKlNzDWVFRGf8FoiV99qpp_r5PBQjmiYXIJQ/viewform?c=0&w=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd3582rzfmRB1xKlNzDWVFRGf8FoiV99qpp_r5PBQjmiYXIJQ/viewform?c=0&w=1
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-du-football-a-5-u6-a-u9/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-du-football-a-5-u6-a-u9/
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Des visites de plateaux vont être effectuées par la section animation de la commission. 

SECTION U10/U11 
RAPPEL 

Il a été constaté à la suite des visites des plateaux et aux retours des feuilles de matchs le besoin de repréciser 
le fonctionnement des plateaux U10/U11 niveau 1 et 2. 
 
Depuis cette saison 2021/2022 les plateaux U10/U11 niveau 1 et 2 sont composés de 3 équipes. 2 équipes font 
un match et pendant ce temps la 3ème équipe fait un atelier sur le demi-terrain à U11 restant. 
 
La feuille de match doit être remplie avant les rencontres. 
 
Attention aux planifications des plateaux car un plateau U10/U11 occupe un terrain complet à U11 pendant 
environ 1h30. 
 
Il a été constaté que certaines feuilles de match de la journée du 13 novembre 2021 sont toujours manquantes 
à ce jour : 
 
U11 
Niveau 1  
Poule B organisé par AS Juvignac 
 
Niveau 2 
Poule B organisé par Ac Alignan 
 
Poule E organisé par AS Juvignac 
 
U10 
Niveau 1 
Poule A organisé par As Béziers et Ac Bouzigues Loupian 
 
Poule C organisé par MHSC 
 
Niveau 2 
Poule A organisé par As Béziers, Us Montagnac et par Sud Hérault 
 
Poule B organisé par Neffies Roujan, Valras Sérignan Fco et Us Béziers 
 
Poule C organisé par Fc Maurin, Ca Poussan et As Frontignan 
 
Poule D organisé par Fc Sussargues 
 
Poule E organisé par Villeneuve les M., St Gely du Fesc, MHSC et Ars Juvignac 
 
Poule F organisé par Us St Martin de Londres et Fc Prades le Lez 
 
Poule G organisé par As Lattes 
 
Il est rappelé que les feuilles de matchs U10/U11 doivent être envoyées au District au plus tard 48h après le 
match (donc le Lundi soir si le match est le samedi). 
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Pour plus d’information un livret d’accompagnement pour la pratique U10/U11 est disponible sur le lien 
suivant : 
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/ 
 
Sinon : Pratiques sportives /Animation /Memos foot A 

INFORMATION CLUB 
Pour donner suite au mail de l’AS MONTARNAUD, nous engageons une équipe supplémentaire en U10/U11 
mélangé poule B. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 20 NOVEMBRE 2021 

NIVEAU 1 

Poule B 
MTP MEDITERANEE FUTSAL 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 

Poule A 
MONTADY/VIA DOMITIA 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour numéro de licence absent lors des rencontres suivantes : 

PLATEAUX U10/U11 MELANGES DU 13 NOVEMBRE 2021 
FC 3MTKD 
Amende : 45 € (dirigeant + 8 joueurs) 

PLATEAUX DU 13 NOVEMBRE 2021 

NIVEAU 2 

Poule A  
ENT CORNEILHAN LIGNAN 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
CAZOULS MAR MAU 
Amende : 5 € (dirigeant) 

PLATEAUX DU 20 NOVEMBRE 2021 

NIVEAU 2 

Poule C  
RC ST GEORGES 
Amende : 45 € (dirigeant + 8 joueurs) 

https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
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Poule E  
ENT ST CLEMENT MONTFERRIER 
Amende : 5 € (joueur) 
 
Poule G 
CASTRIES 
Amende : 10 € (2 joueurs) 

SECTION U12 
TOUR PRELIMINAIRE FESTIVAL FOOT 

Voici la liste des clubs U12 qualifiés lors des préliminaires pour le challenge. 
 

 Les premiers de chaque Plateau 
Plateau 1 : Fc Lespignan Vendres 2  
Plateau 2 : Us Maugio Carnon 3  
Plateau 3 : Clermontaise 4 (car Thongue Libron 3 Forfait Général) 
Plateau 4 : Fc Castelnau 4   
Plateau 5 : As Beziers 4  
Plateau 6 : Ent. Perols 2  
Plateau 7 : Ent. St Clement Mon. 4 
Plateau 8 : Mhsc 4 
 

 Les 3 meilleurs seconds des plateaux  
Jacou Clapiers 5/Pi Vendargues 3/Puissalicon Magalas 3 
 
Il est rappelé que seulement les équipes U12 ayant participé aux brassages pourront participer au premier tour 
des plateaux éliminatoires. 
 
Les équipes rajoutées rejoindront les équipes non retenues du tour préliminaire pour faire des plateaux 
amicaux lors du premier tour du challenge. 
 
Ces équipes intégreront au second tour les équipes éliminées du premier tour pour poursuivre la compétition. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U12 NIVEAU 2 
 Poule B 

AGDE RCO 6/FLORENSAC PINET 2 
Du 20 novembre 2021 
Est reportée au 1er décembre 2021 
(Covid) 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour numéro de licence absent lors des rencontres suivantes : 
 
GIGNAC AS 2 
54578.1 – U12 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
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GRABELS US 3 
54578.1 – U12 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
JACOU FA 4 
54698.1 – U12 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
VENDARGUES 3 
54698.1 – U12 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre assistant + banc) 
 
PEROLS ES 2 
54684.1 – U12 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ST GELY FESC 3 
54684.1 – U12 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ST CLEMENT MONT 4 
54699.1 – U12 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AS FABREGUES 2 
54653.1 – U12 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
LATTES AS 4 
54653.1 – U12 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
VIL MAGUELONE 2 
54727.1 – U12 niveau 3 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MHSC 4 
54727.1 – U12 niveau 3 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 

SECTION U13 
MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 NIVEAU 3 
 Poule B 

MONTAGNAC US 1 / VIAS FCO 1 
Du 20 novembre 2021 
Est reportée au 1er décembre 2021 
(Covid) 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
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Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour numéro de licence absent lors des rencontres suivantes : 
 
AS LATTES 1 
54263.1 – U13 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MTP ATLAS PAILLADE 1 
54263.1 – U13 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre assistant + banc) 
 
ENT CORNEILHAN LIGNAN 1 
54248.1 – U13 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CLERMONTAISE 1 
54248.1 – U13 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CAZOULS MAR MAU 
54249.1 – U13 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AGDE RCO 1 
54249.1 – U13 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AS LATTES 2 
54353.1 – U13 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
GIGNAC AS 1 
54353.1 – U13 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ENT CORNEILHAN LIGNAN 2 
54308.1 – U13 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre + arbitre assistant) 
 
VALRAS SERIGNAN 1 
54308.1 – U13 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
PEROLS ES 1 
54474.1 – U13 niveau 3 (d) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
PALAVAS CE 1 
54474.1 – U13 niveau 3 (D) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre assistant + banc) 
 
ALIGNAN AC 1 
54427.1 – U13 niveau 3 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
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FEUILLES DE MATCH ADRESSÉES HORS DÉLAIS 
Vu les feuilles de matchs, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délais : 
 
MONTARNAUD AS 2 
54562.1 – U12 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 1€ :1er H.D* (cachet de la poste du 17/11/2021) 
 
GIGEAN RS 2 
54577.1 – U12 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 1€ : 1er H.D (cachet de la poste du 17/11/2021) 
 
PUISSALICON MAGA 2 
54564.1 – U12 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 1€ : 1er H.D (cachet de la poste du 17/11/2021) 
 
PEROLS ES 2 
54684.1 – U12 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 1€ : 1er H.D (cachet de la poste du 17/11/2021) 
VIL MAGUELONE 2 
54727.1 – U12 niveau 3 (B) du 13/11/2021 
Amende : 50€ : 2ème H.D (cachet de la poste du 17/11/2021) 
 
H.D* hors délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
M. ATLAS PAILLADE 1 
54267.1 – U13 niveau 1 (B) du 20/11/2021 
 
M. PETIT BARD 1 
54297.1 – U13 niveau 1 (D) du 20/11/2021 
 
CLERMONTAISE 2 
54342.1 – U13 niveau 2 (C) du 20/11/2021 
 
ST MARTIN LONDRES 1 
54355.1 – U13 niveau 2 (D) du 20/11/2021 
 
US MAUGUIO CARNON 1 
54385.1 – U13 niveau 2 (F) du 20/11/2021 
 
CLARET SO 1 
54417.1 – U13 niveau 2 (H) du 20/11/2021 
 
MHSC 3 
54566.1 – U12 niveau 1 (A) du 20/11/2021 
 
GIGEAN RS 2 
54580.1 – U12 niveau 1 (B) du 20/11/2021 
 
GRABELS US 3 
54582.1 – U12 niveau 1 (B) du 20/11/2021 
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M ATLAS PAILLADE 2 
54672.1 – U12 niveau 2 (D) du 20/11/2021 
 
M. PETIT BARD 2 
54685.1 – U12 niveau 2 (E) du 20/11/2021 
 
ALIGNAN AC 1 
54431.1 – U13 niveau 3 (A) du 20/11/2021 
 
BALARUS STADE 1 
54447.1 – U13 niveau 3 (B) du 20/11/2021 
 
MIREVAL AS 1 
54462.1 – U13 niveau 3 (C) du 20/11/2021 
 
VIL MAGUELONE 2 
54730.1 – U12 niveau 3 (B) du 20/11/2021 
 
ST MARTIN LONDRES 2 
54746.1 – U12 niveau 3 (C) du 20/11/2021 
 
ASPTT LUNEL 1 
54747.1 – U12 niveau 3 (C) du 20/11/2021 
 
JACOU CLAPIERS FA 5 
54762.1 – U12 niveau 3 (D) du 20/11/2021 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 7 décembre 2021, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 30 novembre 2021. 
 

Les Coprésidents, 
Alain Huc    

Gaetan Odin                                                                                                                                         

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc                                                             
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